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Arrêté fixant la composition du conseil d’administration du Crous de Toulouse-Occitanie 
 

LA RECTRICE DE LA RÉGION ACADÉMIQUE OCCITANIE 
RECTRICE DE L’ACADÉMIE DE MONTPELLIER 

CHANCELIÈRE DES UNIVERSITÉS 

 

Vu le décret n° 2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires et notamment l’article R 822-18 ; 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 822-1, R. 822-10, R. 822-18 ; 

Vu l’arrêté rectoral du 6 février 2026 portant proclamation des résultats de l’élection des représentants 
des étudiants au Conseil d’administration du centre régional des œuvres universitaires et scolaires de 
Toulouse-Occitanie ; 

Vu les désignations réalisées par Monsieur le préfet de région sur proposition de Madame la rectrice de 
région académique ; 

Vu les désignations réalisées sur proposition de l’Association des maires de France et les réponses des 
collectivités territoriales ; 

Vu les propositions de désignation adressées par les nouveaux élus étudiants siégeant au conseil 
d’administration du Crous de Toulouse-Occitanie ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Sont nommés membres du conseil d’administration du Crous de Toulouse-Occitanie : 

Au titre du (a) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, sont désignés, en qualité de représentants 
de l’État : 

Membres titulaires 
 
Alexandra ARABIA 
Chargée de mission éducation, jeunesse, sport 

et politique de la ville au Secrétariat général pour 

les affaires régionales (SGAR) 

 
Bernard SALANIÉ 
Chef de projet sur la généralisation de l'action 

culturelle et territoriale à la Direction régionale 

des affaires culturelles (DRAC) 

 
 
 

Membres suppléants 
 
Nicole ESCASSUT 
Directrice régionale aux droits des femmes et à 

l'égalité (DRDFE) 

 
 
Alexis PALMIER 
Responsable régionale de la politique immobilière 

de l’Etat, direction régionale des finances 

publiques (DRFIP) 
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Catherine CHOMA 
Directrice de la santé publique à l’Agence régional 

de santé (ARS) 

 

Johanne SZPRENKEL 
Déléguée régionale à l’ingénierie de formation, 

Direction régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt (DRAAF) 

 
 
Arnaud GERARDI 
Chargé de mission politiques sociales du logement 

à la Direction régionale de de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL) 

 
Léa FABRE 
Adjointe à la cheffe du service de région 

académique de l’enseignement supérieur (SRAES) 

Philippe Paillet 
Secrétaire général adjoint de région académique 

 
 
Donald LECOMTE 
Chargé de mission du programme national pour 

l'alimentation, Direction régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

(DRAAF) 

 
David PICHOT 
Chef du service logement et constructions 

durables à la Direction départementale des 

territoires (DDT) 

 
Anne VIADIEU 
Directrice déléguée de région académique à 

l’information et l’orientation (DRAIO) 

Au titre du (b) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, en qualité de représentants élus des 
étudiants : 

Membres titulaires Membres suppléants 

- Bouge Ton Crous avec l’AGEMP et tes assos 

Nathan SOULUE  
Manon ALDEBERT  

Youri AIT-TALEB 
Ksenia ERMILOV 

- Le Poing Levé, la liste des étudiant.es anticapitalistes contre la précarité, l’extrême droite, le 
génocide à Gaza 

Rozenn LEVEQUE 
Ethan HAAS 

Alberta COMMARET 
Arsène SALAÜN 

- Union syndicale contre l’extrême droite et Macron : pour le repas à 1€ et une allocation 
d’autonomie pour tou.te.s (RS, UNEF, Coordo) 

Lucie CONTU 
Jean-Eudes MASCHERONI 

Lucie PRISSE 
Hachem KINANA 

- Union Étudiante contre Macron et l'extrême droite : pour un revenu étudiant à 1288€, un 
logement digne et un repas à 1€ pour toustes ! 

Anna-Livia, Dolorès CHANARD Logan, Julien CALPETARD 

Au titre du (c) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, en qualité de représentants élus des 
personnels : 

Membres titulaires Membres suppléants 

- CGT 

Jean-François LOVICHI Ouahida NOUI 
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- SGEN CFDT 

Myriam BENAMRA Mathias COLARD 
- UNSA 

Patricia BAILLIEU Emile GALBANI 

Au titre du (d) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, en qualité de représentants des 
établissements d'enseignement supérieur : 

Membres titulaires 
 
Odile RAUZY 
Présidente de l’Université de Toulouse 

 
 
Hugues KENFACK 
Président de l’Université Toulouse Capitole 

Membres suppléants 
 
Julien ROUMETTE 
Vice-président délégué vie universitaire, Université 

Toulouse Jean-Jaurès 

 
Hélène CALMES 
Directrice générale des services, Institut National 

Universitaire Champollion  

Au titre du (e) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, en qualité de représentant de la région : 

Membres titulaires 
 
Nadia PELLEFIGUE 
Vice-Présidente, Enseignement supérieur, 

Recherche, Europe et Relations Internationales 

Membres suppléants 
 
Marie PIQUÉ 
Vice-Présidente, Solidarités, services publics et vie 

associative 

Au titre du (f) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, en qualité de représentant des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale : 

Membres titulaires 
 
Nina OCHOA 
Conseillère métropolitaine, Toulouse Métropole  

 
Gilles CRASPAY 
Conseiller communautaire, Communauté 

d’agglomération de Tarbes Lourdes Pyrénées  

 
Vincent LABARTHE 
Président du Grand-Figeac 

 
En attente de désignation 
Rodez Agglomération 

Membres suppléants 
 
Bertrand SERP 
Vice-président de Toulouse Métropole  

 
Kévin GIORDAN 
Conseiller communautaire, Communauté 

d’agglomération de Tarbes Lourdes Pyrénées  

 
André MELLINGER  
Premier vice-président du Grand-Figeac 

 
En attente de désignation 
Rodez Agglomération 
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Au titre du (g) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, personnalités désignées en raison de leur 
compétence : 

Membres titulaires 

Michael TOPLIS 
Président de la COMUE de Toulouse 

Pascal TOUZANNE 
Proviseur du lycée Saint-Sernin 

Dont deux des personnalités choisies sur une liste présentée par les représentants des étudiants élus : 

Guilhem ROQUES 
Président du Parlement Etudiant de la Comue de 

Toulouse 

Martine MARTINEL 
Ancienne députée  

ARTICLE 2 : La directrice générale du Crous de Toulouse-Occitanie et le secrétaire général de la région 
académique Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Fait à Montpellier, le 25 février 2026 

Pour la rectrice de région académique 
et par délégation, 
La rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur, 
la recherche et l’innovation, 

Véronique DOMINGUEZ-GUILLAUME 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans les deux mois suivant sa 

publication. 


